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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
(Exécution de l’art. L.2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 
Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire, à la mairie, le : 

 

Vendredi 5 juin 2026 à 19h30 
 

 
ORDRE DU JOUR : 

1. Élection des délégués pour les élections sénatoriales au scrutin de liste  

2. Société Publique Locale (SPL) « Destination Pays bigouden sud » - Désignation d’un représentant  

3. CCPBS (Communauté de Communes du Pays Bigouden Sud) – Groupement de commandes 

 

Questions et communications diverses. 
 
 

 Le Maire,  
 Ronan CRÉDOU 
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N° D'ORDRE OBJET DE LA DÉLIBÉRATION DÉCISIONS

D 1 Élection des délégués et des suppléants en vue de l'élection des sénateurs Vote

D 2 SPL "Destination Pays bigouden Sud " - Désignation d'un représentant

Adoptée                               

A la majorité - 1 

abstention

D 3 CCPBS - Groupement de commandes pour petit matériel de bureau Adoptée à l'unanimité

Liste des délibérations examinées
Séance du  conseil municipal du vendredi 5 juin  2026

Liste affichée et publiée le : 12 juin 2026

Commune de Plomeur

Le Maire, Ronan CRÉDOU


